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SERVICES LOGICIELS

AUDIT SUR MESURE

ALLOCATIONS DE CRÉDITS

REPORTING

SERVICES COMPLÉMENTAIRES

COUP DE POING SUR LA DETTE

� ASSISTANCE PERSONNALISÉE

Pour plus d'informations, une présentation personnalisée ou un devis :

· contactez-nous au 06 88 52 13 73

· demandez à être rappelé  en laissant un courriel sur labo@gipilab.org

· écrivez-nous  au 47, avenue d'Antioche 17590 Ars-en-Ré – France

· intervenez  auprès de l'une de nos Directions régionales
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Audit sur mesure

1- Objectif ?

2- Pour qui ?

3- En quoi est-ce innovant ?

4- Qu'est-ce que ça m'apporte ?

5- Quelles sont les fonctions intégrées au service ?

6- Qu'est-ce qu'un arbre pour ProtonClassicAuditeur ?

7- Précisez la notion d'Unité Consommatrice de Crédit

8- Prix ?

9- Qu'est-ce que je paye ?

10- Que signifie "forme de la licence" ?

11- Un audit peut-il porter sur le dernier exercice uniquement ?

12- Puis-je lancer plusieurs audits en même temps ?

13- Charge de travail pour la collectivité ?

14- Qu'est-ce qui distingue votre service d'audit sur mesure d'une analyse rétrospective

15- Quelle formation complémentaire ?

16- Quelles données transférer vers le service d'audit ?

17- Mon organigramme a été modifié : certains services n'existent plus... ?

18- Où sont mes données ?

19- Quid de mon intranet

20- Des détails sur le rapport d'audit

21- En quoi consiste la prestation élargie ?

22- Je souhaite acquérir la prestation élargie seule. Est-ce possible ?

23- Comment accéder au service ?

24- Mode d'installation ?

25- Après l'audit ?
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1- Objectif ?

Service  déployé  sous  l'interface  logicielle  ProtonClassicAuditeur via  internet  sur  le
modèle  SaaS  (Service  as  a  Software  –  Le  logiciel  comme  un  service).  Il  permet
l'exploration  et  l'analyse  systématiques  des  comptes  locaux  sur  un  plan  extra-
budgétaire.

2- Pour qui ?

Toutes  les  collectivités  locales  désireuses  de  disposer,  par  exemple,  d’une  mesure
exacte  du  taux  d’effort  consenti,  en  terme  de  redistribution  de  ressources  à  la
population.

• Elus  soucieux de qualité et attentifs à la pertinence des informations transmises à
la population seront particulièrement sensibles aux résultats produits.

L'exploitation des statistiques fournies leur permettra d'amplifier la résonance politique
de leur relation à la population, grâce à des éléments clairs et facilement transposables
dans la chaîne de l'information locale.

• Décideurs administratifs , attachés à la qualité des outils d'arbitrages budgétaires,
accèderont à un service à forte valeur ajoutée en termes

� d’efficacité
� de clarté
� de simplicité
� de transparence

Ils disposeront d'un allié précieux dans les domaines de l'aide à la décision et de la
recherche de cohésion des équipes autour du projet commun de développement de la
collectivité.

3- En quoi est-ce innovant ?

L'architecture de  ProtonClassicAuditeur repose sur une structure pyramidale (l'arbre)
dont la composition est définie par l'utilisateur lui-même.

L'arbre est adossé au concept novateur d'Unités Consommatrices de Crédits (UCC),
très impliqué dans les stratégies de développement des collectivités.

Les Unités Consommatrices de Crédits peuvent être de forme politique, administrative,
budgétaire, nominatives, fonctionnelles ou mixtes

4- Qu'est-ce que ça m'apporte ?

Notre service d'audit sur mesure procure des avantages essentiels, tels que :

• lecture  directe  et  complète  des  variations  intervenues  dans  l’allocation  et  dans
l'utilisation des ressources au cours d'une période

• relations  étroites  entre  les  divers  acteurs  de  la  prévision  et  de  l’exécution
budgétaire

• implication durable et renforcée des équipes

Le modèle d'exploration des comptes de  ProtonClassicAuditeur permet d'élargir  son
efficacité jusqu'à l’aide à l’élaboration budgétaire, dont il devient un puissant outil.
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5- Quelles sont les fonctions intégrées au service ?

générateur
d’arbres

Création intuitive et personnalisation de regroupements
spécifiques à la collectivité. Utilisation de la notion d'Unités
Consommatrices de Crédits (UCC).

générateur
d'états

Des états préformatés pour la conduite de l'analyse finale. Les
états peuvent être intégrés au rapport d'audit.

générateur
de

graphiques

Graphiques automatiques et préformatés. Complément
indispensable des états. Intégrable au rapport d'audit.

générateur
de requêtes

Requêtes personnalisées, syntaxées en clair. Les requêtes
peuvent être intégrées à un rapport d'audit.

générateur
de rapports

Un rapport final en quelques clics. Mise en page libre, export vers
une suite bureautique, passage dans l'intranet de la collectivité
pour diffusion et exploitation intégrales

6- Qu'est-ce qu'un arbre pour ProtonClassicAuditeur  ?

Produit de l'innovation GiPiLab, les arbres associés à notre service d'audit sur mesure
répondent expressément aux principes suivants :

� L'information  ne  doit  pas  être  extraite  de  son  cont exte .  Un  arbre est  un
système personnalisé de localisation de l'information

� L'utilisateur construit son chemin d'accès privilég ié à l'information . Un  arbre
correspond à une cartographie du système à explorer

� La  présence  d'un  taux  de  désorientation cognitive, inhérente  à  tout  système
complexe doit  être validée  par les managers,  avec l'expression de la volonté d'en
minimiser les effets. Un arbre est un guide de réorientation cognitive à l'intérieur des
systèmes à explorer

� Les  flots  d'information  doivent  être  discriminés  en  fonction  des  priorités
désignées par  les managers.  Un  arbre  est  un système personnalisé  d'extraction de
l'information.

7- Précisez la notion d'Unité Consommatrice de Créd it

� Techniquement ,  les UCC composent la  pyramide des regroupements que nous
souhaitons explorer.
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� Schématiquement ,  les  UCC  correspondent  à  une  descendance  (les  fils)
obligatoirement  multiple  du  nœud  juste  supérieur  (le  père).  Hormis  sur  le  dernier
niveau de l'arbre, (les feuilles), un fils unique n'est pas une UCC.

� Pratiquement , il  s'agit  des regroupements sous l'angle desquels seront explorés
les comptes.

Cette innovation est fondamentale.  Associées à l'arbre sur lequel elles sont inscrites,
les  UCC offrent  aux  décideurs  une  vision  extra-budgétaire  et  personnalisée  des
comptes. L''horizon d'analyse qui en découle en est élargi d'autant.

Qualifications des UCC :

• Administratives  (UACC),  lorsqu'elles composent un arbre tel que ci-dessus, par
directions, sous-directions..., nominatives, fonctionnelles ou mixtes

• Politiques  (UPCC), lorsque  les  arbres  sont  présentés  par  délégations,
nominatives, par quantièmes ou mixtes

• Budgétaires  (UBCC) lorsqu'elles se réfèrent à la nomenclature des comptes.

Les divers types d'UCC peuvent cohabiter au sein d'un même arbre.

8- Prix ?

Notre service d'audit sur mesure est facturé en fonction du nombre d'habitants et des
prestations annexes choisies par la collectivité. Un devis est remis dans tous les cas.
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9- Qu'est-ce que je paye ?

• maintenance du service, facturée annuellement

• prestations annexes (saisie pour le compte de la collectivité, mise à jour d'un audit,
création d'un nouvel audit, prestation élargie ...), facturées après livraison.

10- Que signifie "forme de la licence" ?

Tout dépend de la  répartition des tâches entre  les services de la collectivité  et  nos
services. La forme de la licence est sans incidence sur le prix de la maintenance du
service.

Deux formes sont proposées :

Prête à
l’emploi

La base de données (le noyau) est vide. La collectivité fait son affaire
du paramétrage et de la saisie des données 

Document
final

Nous prenons en charge le paramétrage et la saisie des données
constitutives du premier audit souhaité par la collectivité

11- Un audit peut-il porter sur le dernier exercice  uniquement ?

Non. Les mesures de variations et d'évolutions doivent être rapportées à, au moins,
deux exercices, consécutifs ou non.

12- Puis-je lancer plusieurs audits en même temps ?

Oui. La collectivité peut initier autant d’audits qu’elle le souhaite, sans modification du
coût annuel de maintenance du service.

13- Charge de travail pour la collectivité ?

Fonction  des  choix  de  la  collectivité.  Les  prestations  de  configuration,  de  saisie  et
d'analyse peuvent être prises en charge par nos soins.

14- Qu'est-ce qui distingue votre service d'audit s ur mesure d'une
analyse rétrospective ?

La différence porte sur les innovations introduites dans ProtonClassicAuditeur :

� notion d'arbre

� notion d'Unité Consommatrice de Crédits

� notion d'horizon de gestion

� notion d'appropriation des cycles budgétaires

� notion de prédictibilité des évènements  
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15- Quelle formation complémentaire ?

Le  caractère  intuitif  du  logiciel permet  de  réduire  la  phase  de  découverte  des
fonctionnalités aux durées conseillées ci-dessous :

� mise en oeuvre  : 1 journée
� exploitation : ½ journée

Les formations sont dispensées par nos soins dans les locaux de la collectivité, sur la
base d'un tarif forfaitaire, quel que soit le nombre de participants.

16- Quelles données transférer vers le service d'au dit ?

Hormis les caractéristiques des Unités Consommatrices de Crédits composant l'arbre,
la base de données de l'audit  doit  contenir  la valeur annuelle des  prévus,  réalisés,
rattachés, engagés  et disponibles pour la période à explorer.

La requête à lancer vers  l'informatique centrale de la collectivité pour l'extraction de
ces informations dépend de l'angle sous lequel les décideurs souhaitent observer les
résultats (administratif, politique, budgétaire ou mixte).

17-  Mon  organigramme  a  été  modifié.  Certains  servic es  n'existent
plus...?

Ces variations (inévitables) sont gérées par le système. La collectivité peut exploiter
l'organigramme recomposé sous PCA pour ses besoins propres.

18- Où sont mes données ?

Les données sont hébergées à notre demande sur un système dédié chez OVH, SAS
au capital de 500 k€  RCS Roubaix – Tourcoing 424 761 419 00011 – Code APE 721Z,
siège social : 140 Quai du Sartel - 59100 Roubaix - France 

19- Quid de mon intranet ?

Les  états,  les  graphiques  et  les  rapports  générés  depuis  notre  service  d'audit  sur
mesure  peuvent  être  exportés  vers  une  suite  bureautique  .  Les  fichiers  générés
peuvent, dès lors, circuler dans l'intranet de la collectivité.

20- Des détails sur le rapport d'audit

Le gestionnaire  sélectionne  d'un  simple  clic  les  éléments qu'il  souhaite  intégrer.  Le
rapport d'audit est généré automatiquement par le système.

Options :

� choix de l'ordre d'affichage
� mise en page personnalisable
� gestion des formats grâce au fichier .css (fourni)
� impression directe
� exportation vers une suite bureautique
� exploitation sous tableur ou traitement de texte
� ajout de commentaires
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� communication via l'intranet local

Lorsque le rapport  est  établi  par nos soins, nous le transmettons  au format papier,
sous fichiers .pdf (non modifiables) et sous tableur ou traitement de texte (modifiables),
au choix de la collectivité.

21- En quoi consiste la prestation élargie ?

Option  permettant  à  la  collectivité  de  disposer  du  rapport  d'audit  sans  avoir  à  en
assumer la charge préparatoire. Nous assurons les paramétrages, la saisie, l'analyse
des résultats, la rédaction des commentaires et la conception du rapport final.

Cette prestation fait l'objet d'un devis.

22- Je souhaite acquérir la prestation élargie seul e. Est-ce possible ?

Oui.  Nous  pouvons  fournir  la  prestation  élargie  indépendamment  de  la  licence
d'exploitation de ProtonClassicAuditeur.

Le barème pratiqué dans ce cas est supérieur au tarif couplé licence/prestation élargie.

23- Comment accéder au service ?

Dans le cadre du nouveau code des marchés publics et compte tenu des tarifs que
nous pratiquons pour ce service, un bon de commande consécutif  au devis transmis
par nos soins suffit.

24- Mode d'installation ?

Aucune installation n'est  à prévoir.  L'accès au service  est  réalisé  par le  biais  d'une
adresse  internet  sécurisée,  accompagnée  du  certificat  de  confiance  qui  nous  a  été
délivré par OVH.

25- Après l'audit ?

Notre service d'audit sur mesure contient les caractéristiques d'un partenariat de long
terme.

Les avantages procurés par le premier audit  permettront à la collectivité de planifier
ses actes de gestion dans ce domaine, seule ou avec notre assistance.
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Les versions bêta des services logiciels d'allocati ons de crédits
et de reporting sont en cours de développement.

Les  versions  commerciales  seront  disponibles  fin  ao ût  2010
(reporting) et fin décembre 2010 (allocation de cré dits)
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Coup de poing sur la dette

1- Objectif ?

2- Comment ?

3- Pourquoi ?

4- Pour quoi d'autre ?

5- Pour qui ?

6- Incidence sur les années futures ?

7- Avez-vous prévu une présentation graphique ?

8- Conditions requises ?

9- Prix ?

10- Emprunts éligibles ?

11- Je veux connaître le montant des réductions de capital et d'intérêts avant de 
donner mon accord

12- Existe-t-il un modèle d'étude préalable ?

13- Effets au plan...

14- Est-il possible de renouveler une fenêtre budgétaire ?

15- Peut-on moduler le résultat ?

16- Qu'est-ce que le potentiel d'un emprunt ?

17- Que puis-je faire du résultat ?

18- Quand lancer l'opération ?

19- Peut-on ouvrir une Fenêtre budgétaire avec un emprunt à taux fixe ?

20- Une banque peut-elle refuser de participer ?

21- Conséquences sur la gestion traditionnelle de la dette ?

22- Que signifie « sortir d'une Fenêtre budgétaire » ?

23- Formation ?
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1- Objectif

Réduire  massivement  le  poids  du  capital  et  des  intérêts  de  la  dette  au  cours  d'un
exercice choisi.

2- Comment ?

Mettre  en  place  une  innovation  dénommée  « fenêtre  budgétaire  © »,  consistant  à
reprendre les conditions contractuelles d'origine et/ou à conclure de nouveaux contrats
d'emprunts sur un modèle prédéfini.

3- Pour quoi ?

Élargir ses capacités d'intervention sur la dette et disposer de moyens budgétaires et
financiers nouveaux et importants.

4- Pour quoi d'autre ?

Poser  ses  marques  de  compétence  par  un  acte  de  gestion  fort  et  accroître  la
résonance de sa politique et de son management.

5 - Pour qui ?

Le  modèle  est  adapté  à  toutes  les  structures  emprunteuses  à  long  terme,  qu'elles
soient publiques ou privées et quelle que soit leur taille.

6- Incidence sur les années futures ?

L'intervention sur le capital de la dette induit naturellement des conséquences sur les
années futures.

Ces effets sont mesurés lors du montage de l'opération et se traduisent par, soit :

• je paie plus cher moins longtemps
• je paie moins cher plus longtemps

Noter  que  l'ouverture  d'une  fenêtre  budgétaire  peut  être  associée  à  une  révision
générale de la durée de vie des emprunts en cours.

7- Avez-vous prévu une présentation graphique ?

Oui. Vous pouvez la consulter directement sur le site (menu Interventions...Coup de
poing sur la dette...Modèle graphique) ou préférer qu'elle vous soit commentée.

L'accès  à  la  présentation  graphique  est  protégé  par  un  code  qui  vous  sera
communiqué sur demande.

8- Conditions requises ?

� Être emprunteur à long terme (hier, aujourd'hui ou demain)
� Avoir besoin de marges de manoeuvre
� Souhaiter élargir ses moyens d'action sur la dette
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9- Prix ?

Pourcentage variable, compris entre 2% et 10% du résultat.

Facture  émise  après  signature  des  contrats  nouveaux  ou  des  avenants  par  les
banques (constat du service fait).

10- Emprunts éligibles ?

Emprunts  à  taux  révisables  ou  variables  avec  amortissement  infra  annuel.  Les
emprunts à  taux fixes sont  écartés quelle que soit  leur  périodicité  pour  des raisons
d'indemnités actuarielles.

11- Je veux connaître le montant des réductions de capital et d'intérêts
avant de donner mon accord

La procédure ne peut en aucun cas être amorcée avant de savoir si elle produira un
résultat et, si oui, quelle en sera la valeur. A cet effet, une étude préalable gratuite ,
dénommée étude d'impact est remise à la collectivité.

Cette étude détaille le résultat attendu dossier par dossier.

12- Existe-t-il un modèle d'étude préalable ?

Oui,  en  consultation  libre  sur  le  site (menu  Interventions...Coup  de  poing  sur  la
dette...Etude  d'impact).  Demander  une  présentation  personnalisée  pour  une  approche
rapide de l'exemple.

13- Effets au plan...

Bancaire ? Aucun frais

Budgétaire ?
Baisse significative des dépenses politiquement sensibles
(dette)

Organisation ? Aucune modification

Communication ?
Axe de communication renforcé par la présentation de l'acte
de gestion et de ses conséquences

Traitement des
résultats ?

Utilisation des résultats dès cette année (décision
modificative) ou l'an prochain
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Économique ? Amélioration du pouvoir d’achat de la collectivité (voir le
modèle graphique sur le site gipilab.org)

Financier ?
Pas de surcoût présent ni à terme (voir le modèle graphique
sur le site gipilab.org)

Politique et
administrative?

Résonance favorable dans tous les cas : compétence,
efficacité et maîtrise des éléments de gestion

Réglementaire ?
Procédure autorisée, relevant du catalogue des coutumes
bancaires

Stratégique ?
Associer PPI, analyse prospective et fenêtre budgétaire pour
synchronisation des effets attendus sur le développement de
la structure

14- Est-il possible de renouveler une fenêtre budgé taire ?

Oui.  Les  emprunts  annuels  d’équilibre  permettent  le  renouvellement  de  l’opération
chaque année, aussi longtemps que le souhaite la collectivité.

15- Peut-on moduler le résultat ?

Oui.

� Augmentation  :  les  emprunts  d'équilibre  de  plusieurs  exercices  peuvent  être
consolidés dans une même fenêtre budgétaire.

� Diminution  : certains emprunts éligibles seront extraits de la procédure et réservés
pour une utilisation ultérieure.

16- Qu'est-ce que le potentiel d'un emprunt ?

Quantité d'économies qu'il peut produire dans le processus de fenêtre budgétaire. Le
potentiel d’un emprunt est fonction du capital et de la durée résiduels.

17- Que puis-je faire du résultat ?

Le résultat  correspond à une  quantité de dépenses non exécutées .  Ce disponible
peut être utilisé de diverses façons (exemples appliqués aux collectivités locales) :
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SOUHAIT ACTION

Augmenter mes
dépenses de
fonctionnement

Réaffecter les intérêts économisés

Augmenter mon
autofinancement
prévisionnel

Laisser les intérêts non réglés abonder l’autofinancement
complémentaire de la section d’investissement

Alléger ma dette
à long terme

Augmenter l'autofinancement complémentaire tel que ci-
dessus et le cumuler avec le capital non appelé par les
banques

Accélérer la
réalisation d’un
équipement

Identique à l'allègement de la dette

Conserver le
résultat pour l’an
prochain

Laisser les réductions d'intérêts et de capital tomber au
compte administratif pour augmenter le  résultat sur exercice
antérieur de l'an prochain

Réduire
l’emprunt
d’équilibre

Prendre une décision modificative intégrant l'ensemble des
sommes, capital et intérêts, économisées sur l'exercice et les
affecter à une réduction de l'emprunt annuel

18- Quand lancer l'opération ?

Immédiatement si la configuration de la dette s'y prête, sinon le plus tôt possible en
début d'exercice.

19- Peut-on ouvrir une Fenêtre budgétaire avec un e mprunt à taux fixe ?

Rien ne l'interdit,  sauf l’indemnité actuarielle qui  sera appelée par la banque lors de
l’aménagement du contrat. Ce coût dégrade le rendement de la fenêtre budgétaire et
nous conduit à écarter les taux fixes de la procédure.

20- Une banque peut-elle refuser de participer ?

Non, dès lors que les instructions nécessaires lui sont communiquées à bonne date. 
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21- Conséquences sur la gestion traditionnelle de l a dette ?

L’ouverture d’une fenêtre budgétaire  ne remplace pas la gestion traditionnelle  de la
dette  mais la complète . Pour amplifier les résultats, elle peut entrer efficacement en
synergie avec un acte de gestion classique , tel que :

� modification de la durée résiduelle
� compactage
� révision des conditions financières

22- Que signifie « sortir d'une Fenêtre budgétaire » ?

Les  emprunts  qui  permettent  l'ouverture  de  la  fenêtre  budgétaire  subissent  une
modification  contractuelle.  « Sortir  d'une  fenêtre  budgétaire »  consiste  à  définir  la
forme  post procédure  des  dossiers  concernés  :  fixe,  révisable,  structuré,  durée
résiduelle modifiée, révision des conditions financières.

23- Formation ?

Le  partenariat  que  nous  offrons  exonère  la  collectivité  de  toute  formation
complémentaire.  Notre  accompagnement  permanent  porte  sur  les  points  clés  de  la
procédure :

� rappel des principes théoriques
� adaptation à la réalité locale
� choix du meilleur moment
� forme des emprunts post procédure
� création régulière de potentiel
� renouvellement de l'opération
� modèles d'utilisation des moyens dégagés
� supports de communication
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Assistance personnalisée

1- Objectif ?

2- Pour qui ?

3- Pour qui d'autre ?

4- Comment ?

5- Prix ?

6- Assiette de la facturation ?

7- Nombre et fréquence des visites sur site ?

8- Durée d'une visite ?

9- Peut-on modifier le calendrier des visites sur site ?

10- Un consultant peut-il se déplacer si j'ai choisi une mission à distance ?

11- Le comptable public doit-il être informé ?

12- Précisions sur l'état des lieux de la dette ?
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1- Objectif ?

Avis,  conseils,  commentaires,  recommandations  et  analyses  sur  toute  question
relevant des gestions de la dette et de la trésorerie ou de l'analyse budgétaire.

2- Pour qui ?

Les décideurs, politiques ou administratifs

� plaçant  la dette et la trésorerie dans le groupe des centres de coûts à hauts
risques

� souhaitant  disposer  d'analyses  que  la  surcharge  de  travail  des  équipes  en
place ne permet pas de mettre en oeuvre

� convaincus  que  l'aspect  réglementaire  des  documents  budgétaires  de  leur
collectivité ne doit souffrir aucune critique externe

� intéressés  par l'avis d'experts indépendants

3- Pour qui d'autre ?

Tous les managers conscients qu'ils ont « le nez dans le guidon ».

4- Comment ?

� Sur site  : un consultant sur place, en fonction d'un échéancier de visites ou
sur appel de la collectivité.

� À distance  : réponses par téléphone, courrier postal ou électronique, en fonction
de la nature de la question (urgence, transmission de documents...).

� Mixte  : en fonction des besoins de la collectivité.

Choix non fermé, modifiable par la collectivité à tout moment.

5- Prix ?

� Sur site ....... par vacation

� À distance . . forfait mensuel

� Mixte  ............ devis

6- Assiette de la facturation ?

� Sur site ....... nombre de vacations programmées sur l'échéancier des visites

� À distance . . selon le forfait

� Mixte  ............ selon le devis

L'état des lieux de la dette est facturé séparément.
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7- Nombre et fréquence des visites sur site ?

En fonction des besoins de la collectivité. Les visites peuvent être programmées sur un
échéancier.

8- Durée d'une visite ?

Une visite (vacation) correspond à une journée ou une demi-journée de travail/homme.
Une visite d'une demi-journée compte pour une demi-vacation

9- Peut-on modifier le calendrier des visites sur s ite ?

Oui, à tout moment avec l'accord des deux parties. Les modifications peuvent porter
sur la répartition et/ou sur le nombre de visites.

10-  Un  consultant  peut-il  se  déplacer  si  j'ai  chois i  une  mission  à
distance ?

Oui. Il suffit d'arrêter une date de rendez-vous convenant aux deux parties. Les frais de
déplacement seront facturés en sus.

11- Le comptable public doit-il être informé ?

Oui, afin de pallier toutes difficultés de communication ultérieures avec l'administration
du Trésor, si celle-ci doit être consultée dans le cadre d'une mission en cours.

12- Précisions sur l'état des lieux de la dette ?

Mesure  personnalisée  du  niveau  d'exposition  des  encours  locaux  aux  risques
susceptibles d'infléchir  les marges de manoeuvre des décideurs et,  donc,  le  rythme
prévisionnel de développement de la structure.

Cette étude peut être menée indépendamment. Elle pe ut être prolongée par une
opération d'ingénierie financière.

Objectifs :

� générer des économies financières substantielles

� garantir  une  maîtrise  accrue  des  encours   dans  le  cadre  de  la  relation
prêteur/emprunteur

� permettre de reprendre la main dans le domaine de la gestion des risques liés à
la dette, particulièrement lors des périodes de turbulences conjoncturelles
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Notes
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